
 

 
 
 
 
 

 

Madame, Monsieur, 
 

Nous vous informons que les inscriptions aux accueils de loisirs périscolaires (accueils du 
matin, midi et soir, restauration scolaire, mercredis-loisirs) et extrascolaires (vacances 
d’automne, hiver et printemps) sont à effectuer : 

 

avant le 3 juillet 2026. 
 
Deux cas peuvent se présenter : 
 

 Je possède un compte sur le Portail Familles  
 Je ne possède pas de compte sur le Portail Familles  

 

 
Un tutoriel « Procédure enregistrement  planning » est mis à votre disposition sur le Portail Familles.  
Nous restons à votre disposition pour vous aider dans vos démarches. 
 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 
* Fiches disponibles sur votre espace du Portail en cliquant sur l’icône            & « Consulter les documents » & « INSCRIPTION » 
** Fiches disponibles sur le site de la ville : - https://www.valognes.fr/enfance-education-et-jeunesse/accueils-de-loisirs-periscolaires/ 
     - https://www.valognes.fr/enfance-education-et-jeunesse/restauration-scolaire/ 

PROCEDURE 

 J’AI UN COMPTE 
 JE N’AI PAS DE 

COMPTE 

Réinscription 

Inscription 
d’un 

nouvel 
enfant 

Inscription d’un nouvel enfant 

Envoi des documents dûment 
complétés et signés uniquement 
en format PDF ou JPEG 

▪ Je dépose mes documents* 
*dans la rubrique concernée 
de mon espace du PORTAIL 
FAMILLES en cliquant sur :  
            

▪            &        
  

▪ je mets à jour mes   
renseignements sur :  

 

 

Fiche administrative NON OUI * OUI ** 

Fiche de renseignements médicaux - 
autorisations 

OUI * OUI * OUI ** 

Justificatif de domicile de moins de 3 
mois 

Uniquement si modification OUI 

Attestation de quotient familial 
CAF/MSA de moins de 3 mois 

OUI (facultatif) OUI OUI  (facutatif) 

Copie des vaccins obligatoires 
si rappel d’un vaccin obligatoire 

à justifier 
OUI OUI 

▪ Accès au Portail Familles   
▪ Enregistrement du planning  

de mon enfant 

Après le dépôt de tous mes documents 
conformes, je reçois un mail m’informant 
l’ouverture de mon accès au planning de mon 
enfant et j’enregistre son planning 

Après l’envoi de tous mes documents 
conformes, je reçois un mail avec des  
identifiants pour accéder  au Portail 
Familles  (https://valognes.portail-
defi.net/)  et j’enregistre son planning 

 

PROCÉDURE D’INSCRIPTIONS  

ACCUEILS DE LOISIRS PÉRISCOLAIRES et EXTRASCOLAIRES 

Année scolaire 2026/2027 
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U
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J’envoie mes documents* par mail : 

 enfance-education@valognes.fr 

 

https://www.valognes.fr/enfance-education-et-jeunesse/accueils-de-loisirs-periscolaires/
https://valognes.portail-defi.net/
https://valognes.portail-defi.net/
mailto:enfance-education@valognes.fr

